
Conditions générales de vente ORIGIN 
 

Clause n° 1 : Objet 
Les conditions générales de vente décrites ci-après détaillent les droits et obligations de 
la société ORIGIN et de son client dans le cadre de la production et de la vente de 
l’ensemble des prestations et services de la société ORIGIN. Toute prestation 
accomplie par la société ORIGIN implique donc l’adhésion sans réserve de l’acheteur 
aux présentes conditions générales de vente. 

1.1 Définitions 
●​ ORIGIN : Le prestataire 
●​ Le client : L’acheteur 
●​ Team Leader : logiciel de suivi de projet, utilisé comme interface entre le client, le 

projet et ORIGIN. 

 

Clause n° 2 : Prix 
Les prix des prestations et services vendues sont ceux en vigueur au jour de la prise de 
commande. Ils sont libellés en euros et calculés hors taxes. Par voie de conséquence, 
ils seront majorés du taux de TVA applicables au jour de la commande. 

La société ORIGIN s’accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, 
elle s’engage à facturer les prestations commandées aux prix indiqués lors de 
l’enregistrement de la commande. 

Le prix de la prestation inclut un seul retour pour modifications par étape du projet lors 
de la phase de validation (Cf; Clause n°3), avec un nombre de modifications à la 
discrétion du client. Au delà de cet unique retour par étape, les modifications 
demandées par le client à ORIGIN seront facturables au taux horaire en vigueur. 

 

Clause n°3 : Démarrage, suivi et Gestion du projet, délais 
1.​ Démarrage du projet Les documents de départ fournis par le client et inhérents 

au démarrage du projet, doivent-être envoyés dans leur version finale. Toutes 
modifications du projet après son démarrage pourra générer une majoration 
égale aux heures supplémentaires pour modifications au taux horaire en vigueur. 

2.​ Suivi du projet Chaque fins d’étapes du projet qui seront définies avec le client 
lors du devis, donneront lieu à un rendez-vous de validation entre ce dernier et 



ORIGIN. Les rendez-vous de validation donneront lieu à un délai de 3 jours 
maximum au client, pour faire un retour sur les modifications à apporter par 
ORIGIN sur l’étape du projet concernée. 

En cas de dépassement du délai, ORIGIN ne pourra garantir la livraison du projet dans 
les délais initialement prévus, des majorations pourront-être demandées si le retard 
cumulé doit-être rattrapé de nuit ou le week-end. 

Le client a également la possibilité de suivre l’avancé du projet via la feuille de route de 
Team Leader mise à disposition en ligne lors de la signature du devis. 

3.​ Délais Les délais de livraisons communiqués par ORIGIN sont indépendants des 
temps de validations clients et de rendus. 

 

Clause n° 4 : Livraison de la prestation 
La livraison est effectuée : - par la remise directe de la prestation à l’acheteur ; 

Le délai de livraison indiqué lors de l’enregistrement de la commande n’est donné qu’à 
titre indicatif et n’est que prévisionnel. 

Par voie de conséquence, tout retard raisonnable dans la livraison des prestations ne 
pourra pas donner lieu au profit de l’acheteur à :  

- l’allocation de dommages et intérêts ;  

- l’annulation de la commande. 

 

Clause n° 5 : Rabais et ristournes 
Les tarifs proposés comprennent les rabais et ristournes que la société ORIGIN serait 
amenée à octroyer compte tenu de ses résultats ou de la prise en charge par l’acheteur 
de certaines prestations. 

 

Clause n° 6 : Escompte 
Un escompte sera consenti en cas de paiement anticipé. 

 

Clause n° 7 : Modalités de paiement 
Le règlement des commandes s’effectue : - soit par chèque ; - soit par virement 
bancaire (RIB joint à la facture) - soit directement sur la plateforme de Team Leader 



Lors de l’enregistrement de la commande, l’acheteur devra verser un acompte de 50% 
du montant global de la facture, le solde devant être payé à réception de la prestation. 

L’intégralité du prix de vente sera payé en respectant les délais prévus par la 
Convention Collective du client. 

 

Clause n° 8 : Retard de paiement 
En cas de défaut de paiement total ou partiel des prestations livrées au jour de la 
réception, l’acheteur doit verser à la société ORIGIN, une pénalité de retard égale à 
trois fois le taux de l’intérêt légal. 

Le taux de l’intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la livraison des 
prestations. 

A compter du 1er janvier 2015, le taux d’intérêt légal sera révisé tous les 6 mois 
(Ordonnance n°2014-947 du 20 août 2014). 

Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de la somme restant due, et court à 
compter de la date d’échéance du prix sans qu’aucune mise en demeure préalable ne 
soit nécessaire. 

En sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l’acompte, non payée à sa 
date d’exigibilité produira de plein droit le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40 
euros due au titre des frais de recouvrement. Articles 441-6, I alinéa 12 et D. 441-5 du 
code de commerce. 

 

Clause n° 9 : Clause résolutoire 
Si dans les quinze jours qui suivent la mise en oeuvre de la clause “Retard de 
paiement”, l’acheteur ne s’est pas acquitté des sommes restant dues, la vente sera 
résolue de plein droit et pourra ouvrir droit à l’allocation de dommages et intérêts au 
profit de la société ORIGIN. 

 

Clause n° 10 : Clause de réserve de propriété et droit 
d’exploitation 
ORIGIN conserve la propriété des prestations vendues jusqu’au paiement intégral du 
prix, en principal et en accessoires. 



À ce titre, si l’acheteur fait l’objet d’un redressement ou d’une liquidation judiciaire, la 
société ORIGIN se réserve le droit de revendiquer, dans le cadre de la procédure 
collective, les prestations vendues et restées impayées. 

 

Clause n° 11 : Propriété intellectuelle 
Le client est propriétaire des résultats sauf dérogations écrites. Toutefois, ORIGIN 
demeure propriétaire des méthodes et du savoir-faire élaboré en son sein. 

Le client des prestations contractuelles n’acquiert qu’un droit d’usage de ces méthodes 
et savoir faire. Il ne peut à ce titre en communiquer à des tiers ou le reproduire pour un 
usage autre que personnel notamment pour un usage commercial. 

Toutes inexécution de ces obligations est considérée comme fautive, justifiant la 
cessation immédiate des relations contractuelles et impliquant l’engagement de la 
responsabilité contractuelle du client. 

 

Clause n° 12 : Confidentialité 
La Partie qui reçoit l’information confidentielle s’engage : - à n’utiliser celles-ci qu’aux 
seules fins de l’exécution des prestations objet du présent contrat - à ne communiquer 
les informations qu’aux seules personnes physiques ou morales qui auraient 
directement besoin de les connaître pour la réalisation des prestations et qui sont liés 
par des obligations de confidentialité. 

 

Clause n° 13 : Force majeure 
La responsabilité de la société ORIGIN, ne pourra pas être mise en oeuvre si la 
non-exécution ou le retard dans l’exécution de l’une de ses obligations décrites dans les 
présentes conditions générales de vente découle d’un cas de force majeure. 

À ce titre, la force majeure s’entend de tout événement extérieur, imprévisible et 
irrésistible au sens de l’article 1148 du Code civil. 

 

Clause n° 14 : Protection des données individuelles 
Dans l’hypothèse d’une remise de données personnelles par le Client à ORIGIN, 
ORIGIN devra : - (a) utiliser les données dans le seul but de l’étude concernée ; - (b) 
prendre les mesures techniques nécessaires contre tous traitements illégaux, pertes 
accidentelles ou destruction de ces données. 



Le Client déclare être en conformité avec la législation relative à la protection des 
données personnelles et il garantit ORIGIN contre toute action de tiers en relation avec 
les données personnelles qui lui auront été transmises. 

 

Clause n° 15 : Sous-traitance et traitement des données 
ORIGIN se réserve la possibilité de recourir à des sous-traitants pour l’exécution des 
prestations, y compris à l’étranger, dans le strict respect des engagements pris dans le 
présent contrat. 

Lorsque les prestations nécessitent la transmission d’informations, fichiers ou données 
techniques émanant du client, celui-ci autorise expressément ORIGIN à partager ces 
éléments avec ses partenaires ou sous-traitants, uniquement aux fins de bonne 
exécution des services commandés. 

ORIGIN s’engage à ce que tout sous-traitant soit soumis à une obligation de 
confidentialité équivalente, et à prendre les mesures nécessaires pour garantir la 
sécurité et la protection des données, notamment en cas de transfert hors de l’Union 
européenne, conformément au Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD). 

En cas d’opposition du client à l’utilisation de la sous-traitance ou à la transmission des 
données en dehors de l’Union européenne, celui-ci devra en informer ORIGIN avant la 
signature du devis. 

Cette opposition pourra entraîner une révision du prix ou du délai de réalisation des 
prestations, en fonction des contraintes techniques ou organisationnelles 
supplémentaires. 

 

Clause n° 16 : Archivage / conservation des sources & données 
projet 
Sauf stipulation contraire prévue au devis, ORIGIN conserve, à titre d’archivage interne, 
les éléments de travail et sources de production du projet (exemples : fichiers de scène, 
fichiers de travail, textures, projets applicatifs, fichiers de configuration, caches/rendus 
intermédiaires), pour une durée maximale de 24 mois à compter de la livraison de la 
prestation. 

Cet archivage a pour seul objet de faciliter, le cas échéant, une reprise ultérieure du 
projet. Il ne constitue pas une obligation de maintenance, de mise à jour, ni de 
disponibilité permanente des sources. 

Au-delà de cette durée, ORIGIN pourra procéder à la suppression des éléments 
archivés. Toute demande de reprise, restauration, reconstitution, migration ou évolution 



d’un projet après cette période (ou en l’absence de tout ou partie des sources) fera 
l’objet d’un nouveau devis et pourra nécessiter une reconstruction partielle ou totale. 

Le client est invité à conserver, de son côté, une copie des livrables et, le cas échéant, 
des sources qui lui auraient été remises contractuellement. 

 

Clause n° 17 : Tribunal compétent 
Tout litige relatif à l’interprétation et à l’exécution des présentes conditions générales de 
vente est soumis au droit français. 

À défaut de résolution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal de commerce de 
Strasbourg. 

 

Clause n° 18 : Dispositions diverses 
Nonobstant la cessation du présent Contrat, quelle qu’en soit la cause, resteront en 
vigueur toutes les stipulations ayant vocation à survivre à l’expiration/résiliation du 
Contrat. 

Toute notification de résiliation ou préavis envoyé au titre des présentes devra être 
impérativement adressé par courrier RAR. 

Fait à Strasbourg, le 09/04/2018. 

ORIGIN est représentée par M. Frédéric PEREIRA et M. Florian CAUTILLO. 
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